COLLECTIVITE										maj.05/02/2025


CONTRAT DE VACATION
Recrutement d’un agent recenseur
M……………………………..
Fonctions……………………..


Le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière statistique ;
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment le titre V ;
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population ;
Vu la délibération du conseil municipal, en date du ……………..portant création de…….(nombre) d'emplois d’agents recenseurs.
Vu la candidature de l'intéressé(e) ;
ARRETE


Article 1er. M…………………....est recruté(e) du ……….……au ………….…..en qualité d'agent recenseur pour effectuer les opérations de recensement. Il est tenu d'assister aux deux séances de formation préalables aux opérations sur le terrain.
Article 2. Il (Elle) sera chargé(e), sous l'autorité du coordinateur, tout en veillant à se conformer aux instructions de l'INSEE, de :
	- 	détailler les missions….
- 	détailler les missions….
Article 3. M…………..s'engage à ne pas communiquer les informations qui seront mises à sa disposition ou qui viendront à sa connaissance dans le cadre de ses activités relatives au recensement général de la population, ni à en faire état, même après sa cessation de fonctions.
Article 4. M…………sera rémunéré(e)….
· se reporter aux conditions définies dans la délibération cadre de la collectivité 
Article 5. S'il ne peut achever les travaux de recensement qui lui sont confiés, M………… est tenu d'avertir par écrit le maire dans les 24 heures et de remettre immédiatement à la mairie tous les documents en sa possession, faute de quoi il peut faire l'objet de poursuites devant les tribunaux compétents.
Article 6. Il est formellement interdit à M………d'exercer, à l'occasion des opérations de recensement, une quelconque activité de vente ou de placement auprès des personnes avec lesquelles son activité d'agent recenseur le met en relation.
Article 7. S’il devait intervenir, le licenciement, quel qu'en soit le motif, ne donne pas lieu à indemnisation.
Article 8. Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e).            
 Une ampliation sera adressée au receveur de la collectivité.


Fait à :
Le : 

Suivent les signatures.			L’agent recenseur                                             Le Maire, 


Le maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte ;
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois 
à compter de présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr
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